
Sécheresse : mesures de vigilance

La ville d'Eragny est aujourd'hui en seuil de vigilance. Nous invitons tous les habitants à faire attention
à leur consommation d'eau.

Voici quelques conseils : 

limiter toute utilisation d'eau qui n'est pas indispensable,
limiter l'arrosage des pelouses et des plantes, privilégier un arrosage le soir pour éviter que l'eau
ne s'évapore,
limiter le nettoyage des véhicules,
éviter le remplissage des piscines,
ne pas laisser l'eau du robinet couler,
privilégier les douches de courte durée,
installer des équipements sanitaires économes en eau,
faire fonctionner les appareils de lavage à plein, placer les appareils sur le mode économie
d'eau s'ils en possèdent un,
réutiliser l’eau de pluie,
installer des mousseurs sur vos robinets (il s'agit de petits réducteurs de débit à visser sur vos
robinets, le coût est faible et cela vous permettra de réaliser des économies),
réparer les fuites d’eau sans tarder.

Afin de réduire les risques de pollution, un rappel à la vigilance est également fait auprès des
principaux sites produisant des rejets polluants. Une surveillance accrue des rejets les plus significatifs
est mise en place par la préfecture.

Liens utiles
Plus d'informations sur le site de la Préfecture du Val-d'Oise
Plus d'informations sur le site du ministère de la Transition écologique et solidaire

http://www.val-doise.gouv.fr/Actualites/Secheresse-Restriction-des-usages-de-l-eau
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gerer-secheresse
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